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l. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR (point 2 de l'ordre du jour provisoire) 
 (E/CN.6/176, E/CN.6/176/Add,l) (suite) 

La PRESIDENTE tient a formuler quelques observations au sujet de la 

proposition de la representante de l'Union sovietique qui demande l'inscription 

a l'ordre du jour d1un nouveau point concernant 1 1examen ·des mesures que la 

Commission pourrait prendre pour ameliorer ses travaux.

La Presidente sait fort bien que la Charte des Nations Unies proelame 

l'egaliU de droits des hommes et des femmes, et que le Consei1 eeonomique 

et· eqcial a charge la Commission d 1etudier les ca~ de discrimination dont les 

femmes peuvent ~tre victimes et de rechercher l~s moyens d•y remedier. Elle 

reconnatt avec la representante de llUnion sovietique, qu'a cet egard, la 

situation n~est·pa.s encore satisfaisante dans nombre de.pays, parmi lesquels 

se trouvent meme des p~s faisant partie de l'Organisation des Nations Unies. 

En tant que representante de· la France, la Presidente fait remarquer que 

certaines observations formulees par la representante de l 1Union sovietique a 
pro_pos de la France ne sont pas fondees, mais elle ne tient pas a engager une 

polemique A ce sujet. 

·Par ailleurs, elle ne saurait ~ccepter que la representante de 1 1Union 

sovietique reproche a· la Cow.mis.sion de n'avoir adopte aucune resolution cons

tructive ni, rien fait jusqu 1ici pour obtenir l 1 egalite des droits pour les 

femmes. La Presidente estime que, depuis sa creation, la Commission a fait· . ' 
oeuvre utile et qu'elle est pour une bonne part l'instigatrice des progr~s qui 

ont et' Tealises, dans divers pays,-. en ce qui concerne la condition de la 

femme. La Presidente souligne en passant que, dans ce domaine, la situation 

generale etait telle· qu'il aurait ete difficile d'atteindre au cours des six 

annees d'existence de la Commission les buts fixes par la Charte. 

Il est vrai que l'Assemhlee generale a declare que la Commission de la 

condition de la femme n' avai t pas termine sa t~che; mai s la Pre sidente consid.ere 

que la Commission doit voir la~ non pas un bl&ne, mais au contraire un encoura

 gement l _pour'sui vre ses travaux. 

La representante de l'Union sovietique propose A la Commission d'adopter 

des resolutions precises et energiques au sujet du d.evelop;ement des droits de 

la femme dans les domaines politique, economique, social et educatif. Or, ce 
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sont la tres exactement des preoccupations qui ont ·toujours ete celles de la 

Commission des sa creation, 'puisqu 1elle a re~u pour mandat "de presenter des 

recomv.,andationa et rapports au Conseil economique et social su~ le developpement 

des droits de la femme dans les domaines politique, economique, social et de 

l 1instruction11 • 

La Presidente estime done que si 1~ .. Commission veut s' acquitter de son 

mandat, elle doit s•en tenir a 1 1etude de ces questions et non pas, comme le 

voudrait la representante de l:'Union sov-~etique, examiner des probl~mes plus 

generaux, comme celui du maintien de la paix, qui concernant auasi bien les droits 

des hommes que ceux. des femmes et qui ne sont pas directem.ent en rapport avec 

l'egalite de droits des hommes et des.femmes. 

La Presidente estime en outr~ que le point _supplementaire qui fait l 1objet 

du,document E/CN.6/176/Add.l: "Revision des progrruzrin~·s ~t etablissement des 

pri~rites" repond au souci de la representante de l'Union sovietique, qui .e.st de 

donner plus .dteffioacite aux travaux de .la Conunission, sans toutefois' pr,esenter 

~'inconvenient de contenir, ~omme c'est le cas pour la proposition de la delega

tion de l'Union sovietique, ·U!le nuance pejorative que·ne manqueraient pas de 

relevel" les advarse.ire.s. de la Commission. A SO!l avis, adopter une formule connne 

celle qu'a pro.posee la representarite de l'Union sovietiqua serait aller a 1 1en-, . 
contre du soutien accorde a la Commission par quarante membres de 1 1Assemblee 

generale, p~rmi lesquels se trouvait le representant de l 1Union sovietique. 

Mme GOLDMAN (Etats-Unis d'_Amerique) a ete surprise d tentendre la repre ... 

sentante de l'Union sovietique critiquer la quaiite et f 1etendue des travaux 

passes de la Commission. L 'Union sovietique ne parti"cipe pas a_ux travaux des 

institutions specialiaees telles que l'Organ~sation internationale du Travail 

et !'Organisation mondiale de la Sante; c'est sans doute la raison pour·laquelle 

ella s'est livree aces atta.qu~s, car elleignore le travail important accompli 
-

par ces · organisat;ions en ex~-cution des reco:rmnandations fai tes par la Commission 

d.e la condition de la femme •. Pret~ndre qu 1auc.un progres n 1a ete accompli est 

une accusat_ion d 1 autant plus etonnante que 1 1 on se rappelle que 1 1 annee prece

C:.ente la delegation de 1 •Union sovietique a critique la Commission d-' avoir refuse 
. ' 

d 1 adopte~· la f:am.euse "resolution de la paix11 deposee par la Federation democra

tique internationale des-femmes. Personna n1ignore qu 1il n1appartient pas a une 
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commission technique de l'Organisation des Nations Unies d'assurer le rraintien 
' 

de la p~ix. On a accuse les forces des Nations Unies d'avoir commis des atrocites

et declanche la guerre bacteriologique en Coree; e~ realite, des epidernies ont 

eclate etl'on ne peut les enrayer dans la partie de la Coree du Nord qui est sous 

controle communiste. Ces allegations se soutiennent d'autant moine que les auto

rites de la Coree du nord ont rejete la proposition d'une enquete impartiale. · 

Le flot des refugies qui fuient la Coree· du nord communiste pour passer dans le 

territoire qui est aux mains des1Nations Unies prouve nettement la faussew de 

ces accusations et·temoigne en faveur de la maniere dont les Nations Unies admi

nistrant la partie de la Coree placee sous leur contr8le. Les autorites de 

l 1Union sovietique agiraient d'ur1e fa~on beauooup plus efficace si elles s'effor

~aient de persuader les commu~istes de la Coree du nord d 1 accepter l 1 enquete 

impart:lale qui. a ete prbposee.

Apres ·avoir fait valoir qu 1aux Etats-Unis les femrrtes participant sans 

reserve aux tHe'ctions, tant en qualite d 1electrices qu 1en qualite de candidates, 

la representante de ce pays declare se· refuser' a repondre aux·affirmations 

lancees par le representant de 1 'Union sovietiqlie au su,jet des Eiats-Unis 

d r Amerique et elle prppose que la Commission poursuiv~ 1 •·adoption de 1 1 ordre du 

jour. 

Mme KALINOWSKA (Pologne) deplore· .que 1' expose ·de la representante de 

l 1Union sovietique ait ete si souvent interrompu ala seance pr~cedente~ La 

Presidente a ia:isse entendre que la proposition de· 1 1Union' sovietique portait 

atteinte a la Co;Mussion. Or, des critiques constructives ne peuvent, au 

contraire, qu 1ameliorer ses travaux et 'si ie point qu 1:elle a propose· d•ajoU:ter 

a 1 1ordre du jour permet de prendre des mesures positives, la Commission n'a 

aucune raison de redouter qu'il soit mal iriterprete. Ce point·touche beaucoup 

plus au fond du probleme. qu'un grarid nombre de cei.uc qui sent inscrits a 1 1ordre 

du jour provisoire _et dent la fut:Llite se cache sous le couvert de' grands mots 

techniques. L'Assemblee generai.e a i!Upiicitement demande a la ·Commission·d'ame

liorer ses travau.X. La Commission- doi t done tout d I a bard deterlniner les c'as OU· ' 

des mesures dis~rDnlnatoires. ·toU:chent 1~ ·plus grand nombre de femmes.- Ainsi, 

par ex~mple, in question de l'analphabetisme dans les pays insU.ffisamm:e·nt deve

loppes et chez. las ouvri~res des pays capitalistes a beaucoup plus :d'importance 
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que la question de la discrimination exercee a l'egard des intellectuelles. Si 

l'on emp~che les femmes de trouver du travail, les conditions de travail des 

hommes en subissent les repercussions f~cheuses. La course e.ux armemertts et le 

maintien de la paix sont des questions qui interessent directement les femmes, 

comme le prouvent les resolutions'adoptees par les·organisations feminines du 

monde entier. La Con~ssion doit resister a la tendance qui la pousse a eluder 

la discussion de ces points capitaux en s 1abritant derriere 1 1ecran artificiel 

de la procedure, et le meilleur moyen d 1y arriver est d 1 adopter la proposition 

de 1 1Unian sovi~tique tendant ~ ajouter un nouveau point a l'ordre du jour. 

Se referant a 1 1une des observations faites par l_a repr_esentante des 

Etats-Unis, Mme Kalinowska signale que la delegation de la Pologne n'a pas peu 

contribue aux travaux pe 1 10rganisation internationale du Travail puisqu 1elle 

a depose, lors d 1une des Conferen~es annuelles du travail, une motion sur l'ega

lite de salaire, pour un tra~ail egal, entre la main-d'oeuvre masculine et la 

main-d'oeuvre feminine. Ses efforts ont malheureusement ete vains et n1 ont 

abouti qu 1a l'elaboration d'une convention sans portee pratique. La delegation 

de la Pologne a egalement critique le projet de convention relative aux droits 

politiques des femmes, mais ~we Kalinowska reviendra sur ce sujet. 

La delegation de la Pologne n'aura jamais honte de faire, en action et en 

paroles, de la propagande pour la paix, et la representante de ce pays peut 

citer,· comme exemple de ce que l'on peut accomplir en six ans, la reconstruction

de Varsovic et l 1 amelioration de la situation de 1~ femme polonaise. 

La Begum Fida HASSAN (Pakistan) rappelle aux representantes qu 1 elles 

desirent t{mtes supprimer, partout ou dles existent, les mesures discrimina

toire:l pri SeS a }I encontre des femme'Sj il n I Y a done aUCun interet a di·SCUter 

de la gravite plus ou moins grande de ces mesures dans tel ou tel pays. 

En reuonse R'JX decltlrations de 12. representc:nte de 1 1Union sovi~tique, 

elle voudrait declarer qu'en fait au Pakistan, les hommes et las femmes ont tous 

la me:ne lib;~rte et la m~me po3sibili te de voter ou de poser leur candidature 

lors des electiuns et cela pour taus les organes publics. Il ne s 1agit done pas 

de supprimer 1~ discrimination, mais bien plutot d 1 apprendre aux femmes a user 

plein~m~nt d~s droits dont elles jouissent deja. Pr-etendre que les filles sent 

v~ndues et q'W les femmes sent consid.erees comr1G des meubles, c 'est se referer 
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a un etat de chases qui existait il y a des siecles, mais il n'y a pes lieu d 1 en 

discuter lorsqu'il a disparu.

Mme NOVIKOVA (Republique socialiste sovietique de Bielorussie) est surprise 

elle aussi de la maniere dont la representante de l 1 Union sovietique a.ete inter

rompue a la seance precedente,

Le point que cette representanta proposait d'ajouter a l'ordre du jour est 

tres interessant. · ~~e Popova a demontre que la Commission n'avait pas rempli 
' 

de fa~on satisfaisante le mandat que lui avait assigne le Conseil economique et

social, et qu'il etait temps pour la Commission d'ameliorer ses methodes de 

travail. En l'etat actual des chases, les pays membres ne .tiennent absolument 

pas compte des timides recomrriandations que leur fait la .Commission. Aux Etats

Unis d'Amerique, en France et au Royaume-Uni; des femmes continuant a ~tre pri

vees des droits. electoraux que leur reconnaft la constitution, et la Commission 

ne fait rien pour y remedier. Il y a des annees que l•on discute des droits

eeonomiqu~s·de la femme, cependant les femmes sont encore 1 1objet de mesures

discr~natoires honteuses, et les statistiques officie],.les indiquent que le

salaire hebdomadaire moyen des femmes, aux Etats-Unis, est inferieur de 30 a
35% au salair~. hebdomadaire moyen des hommes. Les chiffres fournis par le 

Ministere du Travail pour 1951 montrent que la meme inegalite existe au Royaume

Uni et la sit1,1ationest identique en France, en Australia· et en Autriche. Pour

tant, la Commission, a ses quatrieme et cinquieme sessions, n•a rien fait pour 

ameliorer la condition des femmes. L'Organisation internationals du Travail a, 

par des retards inexcusables, fait avorter toutes les tenta~ives qui visaient a 
faire respecter le principe du salaire egal pour un travai1 egal, un des objec

tifs des Nations Uniea, et a finalement clabore une convention qui, en fait, 

sanctionne legalement l'etat de chases existant. 

On a fait bien peu de chases pour donner aux fommes la possibilite d'acce

der aux professions liberales e~ les statistiques relatives aux titulaires d'un 
' 

diplome.delivre par les universitas du Canada indiquent que le pourcentage des 

homntes est enorme. 

Mme Novikowa en vient aux droits sociaux, et elle declare que la masse de 

l.a population .ne peu.t, a beaucoup ;pres, beneficier de la protection a laquelle 

la mere et l 1enfant ont droit. Dans plusieurs pays, il ex.~ste un regime symbo

lique tout a fait insuffisant. Au Royaume-Uni, les femmes doi~ent consacrer a 
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la securite 50ciale une proportion de leur salaire qui est importante et peut, 

dans certains cas, atteindre 5 shillings par semaine. Pourtant la CoiDmission a 

egalement ignore le fait que dans un grand nombre de pays les femmes sent 

privees de droits dans ie domaine social et celui de la sante publique, et elle 

n 1a pas du tout examine ces questions, bien que celles-ci relevant de sa compe

tence. 

Rien ne peut autant preoccuper les femmes que la lutte pour· la paix et la 

Commission s 1est deconsideree en refusant de discuter une motion sur ce point 

qui avait ete presentee par la Federation internationale democratique des 

femmes et appuyee par les representants de la Pologne et de l 1Union sovietique 

lors_de la cinquieme session. Les preparatifs frenetiques de guerre aux Etats

Unis d 1Amerique et dans les autres pays de l 1organisation du traite.de 1 1Atlan-

tique-nord preoccupent des millions de femmes, qui exigent que les Nations 

Unies·detournent cette nouvelle menace et debarrassent de ce lourd fardeau les 

travailleurs et les femmes deja accables. 

En conclusion1 ~~e Novikova repete que l 1activite de la ComTission n 1a 

conduit a aucun resultat positif depuie six ans et que le moment est venu 

d 1envisager les mesures permettant de remedier a ces i~suffisances et d 1ame

liorer ses trav~ux a l'avenir. Elle insiste pour l 1 adjonction a 1 1ordre du 

jour de la question proposee par la representante de 1 1Union sovietique; au 

besoin m@me, elle pourrait remplacer le point supplementaire intitule 11Examen 

du progr~~~e et adoption d'un ordre de priorite"~ ~ui figure au document 

E/CN.6/176/Add.l. 

La PRESID2NTE met aux voix la proposition de 1 1Uriion sovietique tendant 

a inclure dans 1 1ordre du.jour une question supplementaire relative a l 1 examen 

des methodes de travail de nature a ameliorer les travnux de la Commission.

Par 10 voix contre 3. avec une abstention, la .proposition de l 1 Uni~ 

sovietique est renoussee. 

La PRESIDENTE propose a la Commission de se prononcer sur la proposition 

. soum.ise a la seance precedente par la repr~scntante des i.tats-Unis. 

Y~e GOLD~~N (Etat-Unis d 1Amerique) donne des precisions sur la question 

qu'elle propose d 1 ajouter a l'ordre du jour, a savoir : 11 Acces de la femme a 
la vie econor.ri.que 11 • Elle serait subdivisee comi!1.e suit : 
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e.) salaire egal ~ travail egsl. 
b) travail a temps partiel des, femmes 
c) pr~bleme du travpil de la main-d 1 oeuvr~ feminine Agee 
d) mesures discriminatoires appliquees aux femmes dans les professions 

liberales~

Elle propose de laisser la liste ouverte pour qu'il soit possible de la 

completer. 

Mme FIGUEROA (Chili) accueille.avec faveur la proposition des Etats-Unis,· 

mais elle estime qu'en enumerant seulement quelques-unes ·des questions entrant 

sous 1& rubrique "acces de la femme a ;La vie economique 11 on pourrait entra.tner 

la Commission a ne discuter que cea points. Elle propose done de laisser en 

l 1etat le point 8 de l'ordre du jour provisoire et d 1en ajouter un.autre, 

libelle 11 aeces de la femme a la vie economique 11 mais sans le subdiv.i.ser. 

Mme de l'OFFICIAL ~Republique dominieaine) dit combien ella· est heureuse · 

de sieger pour la premi~re fois au sein d'un~ Commission dont elle a toujours 

suivi les travaux avec grand inter~t.

Elle·.-appuie ia proposition q\le viemt de soumettre'la representante du 

Chili. 

Mme GOLDMAN (Etats-Unis d'Amerique) reconna!t que le point 8 ne devrait 

pas &tre modifie, at que la. rubrique i•accea de la femme ala vie economique 11 

devrait constituer un point supplementaire de· l 1ordre du jour; il ne sera pas 

subdlvise pour eviter qu'on n~ puisse l'interpreter dans un sens restrictif. 

La.PR~SIDENTE considere que.la Commission est d'accord pour maintenir le 

point 8 de l'ordre du jour provisoire, tel qu 1il est actuellernent redige. ·te 

point 8 est d'ailleurs la suite logique des travaux entrepris par la Commission 

jusqu'ici.

I~ s'agirait_donc unique.ment, pour reprendre la proposition de la repre

sentante des·Etats-Unis d'Amerique, d'inserer dans 1'-ordre du jour un nouveau 

point qui serait ainsi intitule: "Acces de la .femme a lavie economique", eta.nt 

_entendu qu'ainsi libelle, ce p~int de l 1ordre du jour permettrait l'etude_ des 

probl~mes explicitement mentionnes par la repres.entante des. Etats-Unis, ainsi 

que de toutes autres questions connexes. 

Il en est ainsi decide. 

L'ordre du jour provisoire (E/CN.6/176 et.Add.l) ainsi modifie est adopte. 
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La PRESID3NTE estime ~u'il serait utile de creer, comme cela a ~t~ fait

au cours des. sessions precedentes, un comite des resolutions et un comite des 

communications. Le premier de.ces comites ~erait charge ~e mettre au:point et, 
le cas echeant, d1harmoniser les projets de·resolutions dont la Commission sera

saisie, et pourrait. se composer des representantes du Chili, des Etats-::Unie 

d1Amerique,. du Liban, du Royaume-Uni et de l'Union des Republiques·socialistes 

sovietiques. 

Le second serait charge d'examiner lee communications qui parviennent 

la Commission et pourrait comprEmdre le~ representantes du Bresil,. de 1 'Iran, 

de la_ No:uvelle-Zelande, des .Pays-Bas .et de la Pologne. 

Il est bien entendu que ces comites n!accompliraient qu'un travail prepa

ratoire, qui permettrait ·a. la Commission d'aboutir plus rapidement a des deci

sions definitives~

Les propositions de la.Presidente sont adoptees.

La PRESIDEN:TE tient a consulter la Commis~ion sur un point qu'elle 

considere connne. particulierement important.: la participation des representantes 
I 

d 1organisations non-gouvernementales aux travaux de la Commission. Elle estime 

quI il y aurai t interet a: .conserver. la procedure appliquee a ce sujet ~ors des 

dernieres .sessions.·. A son avis, il ·est plus profitable a la Commission de 

permettre aux representantes· des organisations no.n, gouvernementales de prendre 

la· parole au eours des debats portant sur des questions qui les interessent 

particulierement, au. lieu de leur donner. la possibilite d 1 exp~imer leurs vues· 

au cours d'une seule seance. Ainsi, la Commission peut beneficier davantage de 

la grande experience acquise -par certaines organi.sations non gouvernementales, 

qui apportent un conc'ours d 1 autant plus prE:cieux a la ·Commission que souvent. le 

Secretariat fait directement appel a elles pour traiter les questions qui.sont 

de leur-· ressort:.

Il en est ainsi decide. 
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3. DROITS POUTIQUES m; LA .FEHHE (Point 3 de,l'ordre du jour) 

a) Exrumen du memorandum etabli ehaque ann~e par le· Secretaire gen~ral sur les 
progres accomplis en matiere de droits politiques'de.la fenune (A/1911, 
E/CN. 6/184 et Add. l et 2)

Ln PRESIDENT~ d8clare ouverte la discussion sur le point.) de l'ordre du 

jour et ~ignale que I corru;:e les nnnees precedente,s' le S.ecretaire general a etabli 

un memorandum sur les constitutions~ lois electorales et autres textes legislatifs

relatifs rtUX droits politiques de la femme ~t a son admission aux fonctiona pu

bliques (document A/1911). 

~~e POPOVA (Union des Republiques socialistes sovietiques} voudrait avoir 

l'assurance que 1 1alinen a) du point 3 de 1 1ordre du·jour sera discute en premier 

lieu.

La PRESIDENTE repond que, si la Commission n'y voit pas d'inconve~ent, 

la· Seeretaire de la Commission fera tout d 1abord un expose sur les questions 

!igurant dans les alineas a) du point 3 de l'ordre du jour, puisqu 1il .s'agit de 

questions qui sont et~oitement liees, et qu 1elle;laissera 1 1alinea c), qui treite 

d •une ques.tion differente, et qui sera traitee Ulterieurejnent. 

Mme GRINBERG-VINAVER (Secretaire de la Commission) fait observer que; 
contrairement a ce qu'il a fait jusqu'ici, le Secretaire general: s'est borne l 

indiquer dans son memorand~ (A/1911) les dispositions nouvelles qui ont et~ 

prises en vue d' accorder des droits politiques aux femmes. c•· est pourquoi il 

est sUrtout question, dans ce docurr.ent, .des constitutions nouvelles qui ont 4t~ 

adoptees au Salvador et en Haiti.

Le memorandum contient en outre les tableaux suivar.ts : 

1. Etats qui !=>nJ:. accorde le droit de vote ·aux .t'emm~s, a egalite avec lea 

hormnes; 

II, E~ats. qui ont accorde le droit de vote aui: femmes, sous certaines eondi ... 

tions non imposees nux hommes; 

III. Etats ou les femme~ne peuvent participer qutaux ~lections municipalea~ 

IV. Etats dans lesquels les femmes sont privees de droits politi~es; 

v. Etats qui ont accorde.aux femmes, dep~is 1945. (signature de la Charte des 

Nations Unies) soit l'egalite politique complete,:soit un clroit. de suttra-

ge restraint. 
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Mme Grinberg-Vinaver considere que le document n 1 appelle pas d'observations

particulieres. Depuis lu cinquieme session il s 1est produit peu de changements 

en ce qui concerne l 1octroi d~s droits politiques aux femmes, rnais le memorandum

preuve neanrnoins que des progres continuant a ~tre realises d'annee en annee. 

Le Conseil economique et social a accepte le principe du projet de conven-
' tion sur les droits politiqties de la femme, qui a ete adopte p~ la Commission 

lors de sa cinquieme session et a demande au. Secretaire general de cornmuniquer 

le texte de ce projet aux differents Etats Membres de l 10rganisation des Nations 

Unies pour qu 1ils fassent connaftre leurs observations. Celles-ci ont ete 

reunies dans les documents E/CN.6/184 et Add. 1 et 21 dent la Commi~sion est 

rJaisie.

Jusqu'ici, vingt Etats.~eulement ont envoye leurs commentaires. Parmi 

ceux-ci, plusieurs se sont declares en faveur du projet de convention tel qu'il 

a ete etabli par la Commission; d'autres ont propose des modifications; d 1autres 

enfin se sent declares opposes a ce projet. 

Dans ces conditions, la Commission peut, soit adopter le projet sous sa 

forme actuelle, soit adopter un texte different, soit encore recommander au 

Conseil econornique et social de confier la redaction du projet de convention au 

Secretaire general ou a un comite special. 

Mme GOLDMAN (Etats-Unis. d 1Amerique) declare que le memorandum etabli 

chaque annee par le Secretaire general sur ies progres accomplis dans le domaine 

des droits politiques de la fem~e se revele de plus en plus utile dans le monde 

entier. Elle a constate avec interet que la documentation de base remise aux 

experts affectes aux missions d 1assistance technique comprend des renseignements 

sur les droits politiques de la femme dans le ou les pays ou ils se rendent. 

Elle est convaincue qu'il ne saurait y avoir de vraie liberte sans droit de vote 

et
1 

aussi, que les fenunes, lorsqu 1elles auront acquis ce droit, eleveront des 

protestations reiterees contre certaines pratiques electorales facheuses qui 

ont cours dans divers pays.

Un autre· document precieux qui devrait .@tre mis entre les mains des nouvel

les electrices est la. brochure intitul8e : 11Les droits politiques de la femme 

56 ans de progres". Les pays int~resses devraient faire ensorte que cette 

brochure publiee par les Nations Unies et deja dis.tribuee a .16.000 exemplaires, 

soit mise a la disposition de toutes les electrices. 
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Il lui semble que le memorandum annuel que la Commission examine aetuel

lement devrai~ indiquer a 1 1avenir, en regard du nomde chaque pays mentionne, 

la date a laquelle les femmes y ont re~u pour la premiere fois le droit de vote~ 

Il devrait egalement indiquer la date ou toutes les femmes de ce pays ont obtenu 

le droit de vote sans restrictions. Elle voudrait d'autre ·part que la represen-. 
tante du Liban expose exactement ce qui s 1est passe dan3 son pays ou, si elle 

comprend bien, les femmes ont refuse comme demi-mesure le droit de vote qui leur 

etait accorde aeulement pour les elections locales et ont exige au lieu de cela 

le droit de vote sans restrictions. 

Mme Goldman suggere en outre que, dans les cas ou les renseignements sur

certains pays, qui doivent ~tre inseres dans le memorandum, ne peuvent ~tre 

obtenus des gouvernements de ces pavs, le Secret~ire general se les procure par 
/ 

d' autres moyen a. 

La PRC:SID~NTE, se referant a la proposition de la representante des 

~tats-Unis diAmerique tendant a faire figurer dans le memorandum etGbli chaque 

annee par le Secretaire gen&ral la date a laquelle les droits politiques ont ete 

accordes aux femw.es dans les differents pays~_indique que si la Commission approu

ve cette proposition, il est inutile d'adopter une resolution formelle a cette 

fin. En effet, il suffirait que, dans son rapport, la Commission emit un voeu 

dan~ ce sens' et le Secretariat ne IDP.nquera pas d I en tenir compte,. 

Mme TABET (Liban) precise, a l'intention de la representante des Etats

Unis, qu'il a ete_ question en effet d'accorder aux femmes le droit de vote dans 

les elections municipales nU Liban. Mais il s 1agissait de pourparlers et non 

dlune offre precise du Gouvernement .. Etant donne que les femmes libanaises 

tiennent a obtemir en une seule fois, 1 1 octroi de taus les droits politiques, 

la question du droit de vote dans les elections municipales n'a plus ete soule

vee~ Mais le Parlement libanais examine actuellement une proposition t~ndant a 
accorder taus les droits politiques aux femmes, et la representante du Liban 

attend incessamment un telegramme lui faisant connaftre la decision prise a ce 

sujet .. E:) .. le espere une decision positive, car pr,es de la moitie des deputes 

sont .e~ faveur de cette proposition. 
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Mme POPOVA (Union des Republiques socialistes sovietiques) trouve regret

table que le memorandum du Secretaire general (A/1911) ne projette pas une assez 

vive lumiere sur la lutte que les femmes menent dens un grand nombre de pays du 

monde pour obtenir lea droits politiques, En fait, l 1impression que lion retire 

de la lecture du memorandum est trompeuse a maint~ egards : par exemple, le 

memorandum dit qu'il existe 56 pays dans lesquels les femmes ont les m@mes 

droits de vote que les hommes. Dans cette liste de 56 pays, figurent, cote a 
c8te, des Etats entre lesquels existent de tres g.n:J.x.~es diffe:r:t:nces d r ordre 

politi~ue ~t social, ce qui laisse supposer qu'il n'y a pas de differences 

entre la situation respective de ces Etats. On donne ainsi a entendre q~ 1 en 

Albanie, par exemple, et au Canada, les. situations sont analogues, ou que.les 

conditions sont les m~mes. aux Etats-Unis et da!1S l 1Union sovit)tique. C 'est 18. 

bien entendu du pur form&lisme, et il faut etablir les distinctions· qui convien

nent. On sait bien que si, daris 1 1Union sovietique, les fe:mmes jouissent de 

tous les droits politiques, aux Etats-Unis d'Amerique et au Canada, comme dans 

un grand nombre diautres pays, ccrta~nes lois limitent les droits electoraux et 

politiques des femmes. Bien que la loi federale des Etats-Unis d'Amerique qui 

a accorde les droits politiques aux femmes remonte a 1920, en pratique, les 

lois des Etats CO~Je les reglementations locales reduisent souvent a neant les 

dispositions de la loi originale, Aux Etats-Unis d'Amerique, les femmes ne 

peuvent etre tHues a des fonctions publiques que si el~es sont CB.pables de 

passer un examen montrant qu'elles savent lire et ecrire et, dans de nombreux 

eas, si elles peuvent payer·une taxe electorale, Uncertain nombre d'observa

teurs americains, parmi lesquels la Doctoresse Florence Armstrong, dont elle 

a deja parle, ont fait observer que l'abqlition des discriminations fondee sur 

le sexe augmenterait la force rr.orale et p~1ys:..qu3 c~e:s 2tCJ.ts .. rJni:J d 1 .'tm0riquo. 

Au debut de 1950, le Senateur Chase-Smith, du Maine, a declare que le moment 

etait venu de. cesser de traiter les femmes comme des, @tres inferieurs. 

Dans l'Union Sud-Africaine, le droit de vote des femmes est exclusivement 

reserve aux femmes blanches et dans uncertain nombre d 1autres Etats, dont le 

Royaume-Uni, plusieurs Etats de l'Amerique latine, la Grece et le Portugal, on 

invoque divers pretextes peu convaincants pour soumettre les femmes a des dis

criminations en ce qui concerne le droit de vote, Il·est tres regrettable 
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qu 1un document des Nations Unies tel que le memorandum examine ne contienne pas

un expose oomplet de la situation dans ces regions. 

Le memorandum ne parle pas non plus de la condition de la femme dans 

les colonies et dans les territoires sous tutelle. Cependant,' il resulte a 
l 1evidence de nombreuses.publications officielles emanant des Autorit·es char

gees de l'administration elle -meme , qu'il subsiste dans ces regions des injus

tices flagrantes en matiere de droits politiques et electorauX des femmes. 

De m~me qu 1il feint dlignorer la triste situation des femmes dans le 

monde capitalists, le memorandum passe sous silence la situation preeminente de 

la femme dans llUnion sovietique, 280 deput.ees siegent au Soviet Supr~me de 

1 1Union sovietique, plus de 2.200 dans les Soviets Supremes des Republiques de 

l 1Union et plus de 50.000 femmes sont membres des soviets locaux dans tout le 

pays •. Les soins que le Gouvernement de l'Union sovietique consacre sans compter 

a la mere et a 1 r'enfant sont connus dans le monde entier . : 3 5. 000 femmes posse

dent le titre de 11 mere h8roique 11 et quelque 3.500.000 ont re<;;u l 1ordre de la 

Gloire maternelle. Au cours·de la seule annee 1951 1 1 1Etat a distribue 6 mil

ljards de roubles aux meres de familles nombreuses et aux meres celibataires. 

Chaque annee, on depense des milliards de roubles pour les distractions des 

enfants. 

Plus d'un million de ferrrn1es re<;;oivent une instruction superieure ou 

specialisee; aussi le nombre des femmes qui exercent une a~tivite dans l'indus

trie, l'agriculture ou les transports ou qui ont embrasse une.carriere scienti~ 

fique ou litteraire, devient-il tres important. 

Pour eviter qu 1 a 1.' avenir le memorandum du Secretaire general presente 

de telles lacunes, ~®e Popova demande a ln Commission d 1adopter le projet de 

resolution qu 1elle depose. 

La PRESIDENTE fait observer que_ le m8mor~ndum du Secretaire general 

(A/1911) n 1est qu 1un complement du document A/1342, et qu 1il a ete etabli 

d'apres les directives donnees par 1 1Assemblee generale. Elle signale que les 

rensei'gneinents fournis par le Gouvernement de l'Union sovietique ont ete fide

lement reproduits dans le document A/1342, qui est le doc1..l.ment de base.· 

Il est certes regrettable que le docw;.ent A/1911, qui n 1est qu 1une 

mise a jour des renseignements fournis par les gouvernements, contienne si peu 
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d'informations, toutefois, 11 eonvient de remarquer que cela ne·depend pas du 

Secretaire general, mais·des gou•ernements eux-m8mes. 

Mme GOLDMAN (Etats-Unis d • Amerique), repondant au

sent ante de l 1Union sovietique, pr~cise que 1'instruct~on etant obligatoire aux 

Etats-Unis ·~'Amerique, les femmes son~ ~apable~, dans presque tous les pas; de 

subir 1 1examen de connaissances rudimentaires dans·les Etats ou il est une condi

tion d.u droit de vote. De plus, cet ~xamen est exigible pour 1es hommes comme .. , 
pour 1es f~es, si ~ien qu 1on ne saurait le citer comme un example de mesures 

discriminatoires appliquees aux femmes. · Il en est de marne du eens electoral qui, 

dans les quelques Etats ou 11 subsiste, frappe au meme titre les hommes et les 

fenunes. En ce qui ~concerne l'Union sovietique, 11 est curieux

si les femmes sont egales aux hommes devant 1a loi, elles ne representant pour

tant que 20 % des membr.es du parti communists. Elle reconna.tt volontiers, 8. 

propos du nombre des femmes membres du corps legislatif aux Etats-Unis, qu'il 'y 

a peu de femmes au Congres.des Etats-Unis, mais elle signale ace propos que 

les femmes americaines preferent travailler dans les corps legislatifs locaux 

plutat qtie c;larts les organes gouvernementaux afin de rester pres de leur famille. 

En 1951, il y avait 237 femmes ~embres des corps legislatifs des differents 

Etats et huit Etats seulement ne comptaient pas de femmes parmi les represen

tants du peuple. Cinq juge~ de la Cour federale sont des femmes; dlailleurs, 

bon nombre de femmes occupe~t.des postea dans !'ensemble du systeme judiciaire 

des Etats-Unis.'

Mlle KALINQWSKA (Pologne) pense, -comrne la representante de 1 1Union 

sovietique, que le Memorandum du Secretaire general contient peu d1 informations, 

et que celles-ci portent uniquement sur des questions de forme. 

Reprenant les observations de 1a representante des Etats-Unis, elle 

trouve etrange que v~e Goidman ait argue du fait que le cens electoral frappe 

egalement les honunes et les femmes pour justifier l'.existenae de cette mesure 

discriminatoire. En tout ets.t de cause, on peut citer de nombreux examples de

discrimination -raciale, independamment du eens electoral lui-m~me, ~e Kalinowska 

n'en veut pour preuve que le cas celebre de cet homme de oouleur, professeur de 

droit, qui a echoue a l'examen de connaissanc~s ru,dimentaires.· En outre, person-
, . 

ne n'ignore les activites fascites du Klu-Klux-Klan. 
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l--ima GOLDHAN (Ete.ts-Unis d'Amerique) rappellequ 1elle n'n en aucune faC¥on 

essaye de justifier l 1 Gxist~nce du ConS el&ctoralj ella slclst bornee uniquement 

a rectifier las decl~ations de la represdntanta da 1 1Union sovietiqua qui a dit 

que cet imp6t etait un exemple de discrimination fondca sur. lo sexe. Elle tient 

egalement a preciser que le Klu-Klux-Klan a ete mis hors la,loi. 

Elle estime que l'on farc.it plus r~pidement raconnaitre les droits des 

fet~es si las representants des p~ys comme l'Union sovi6tique et la Pologne 

<-.dr.tettf-'ient, a l'occasion, qu'il existe des iwperfections et des insuffisances 

dRns leur propre pays; il .ser."..it. e1lnrs possible de conjuguer les efforts de tous, 

pour faire disparal.tre lcs f~utes et l.as injustices d.<:>.ns le monde entier. 

1\u cours de sn. vie, l'.:Iae Gold:nan a elle-mame constate que son pays fRisait 

de grE1nd·s progres V<:lrs la suppression da la discrimination racietle. Les jeunes 

Am8ric.'\ins ont a C0 point parc~u'lE:urs prejug6s de-classe qu 19.l'Universite de 

1 1 Illinois' umr j~June 8tucti~nte de couleur a ete clue reine de ·la fete du 

11 Home coming 11 , c.s qul .:>st consid&re comme un grand honn~Jur, 

La PRESID~ii!T.i:i.: estin:e qu'il n'est pas possible d'introduiN dans une 

resolution de le. Co:dilission un.a rE-ference aux docu.~Kmts A/1911 ~t A/1342, etant 

donne quI il n I <1ppartiant pas a la Conunission de modifier un texte vote par 

l 1 ~ssembl8e generale. Ell0 suggere done que le projet de rosolution de 1 1Uraon 

sovictique scit aL',.:mde conu~:e suit : 

11Lii. CO~frHSSION DE LJ, CONDITior~ D2; Lll FEi'J{E 

INVITE 16 Sacrat2.ri~t d.a l 1 Org.-misation d.as NF1tions Unies a preparer 

pour lc:c proch'1inc Sdssion C.e 1{; Cor:unission un rap:oort contenant les renseigna

ments principaux re~us des gouvernenents relatifs a la pnrtic:.pation des femmes 

a 1~. vie politique et publique du pays (nombre de femrr:.as ap:Jartenant aux organes 

ulus de 1 1Et:-tt, aux org.:>nas de l'ndr.1inistrc:ti0n l·.;cale, etc.)." 

I,:m~ PCPCJV;, (Unlvn des R.;;->ubliques socic=Jlistas suvietiques) accepte le 

texte. prop,)s~: p,.,r 1~ Pr0sidcmte. 

Lc. ?RESID~NT~ met ce text.a aux voix • 

. Par 15 v:oix contro une, le proj et de rc solutic-n de 1 1 Unicm ~ovietiqu~ 
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b) Rapport sur les :r.esures 'prises. mi sujet du projet de· C::nvention· sur les 
droits po1i:tiqu.as de la .fe~'l1e,que la Commission ~- adopte a. s~. -cinqu:j.eme· 
session. (E/CN.6/184 et ;ldd. 1 et 2, E/CN,6/NGOi4)

.

La PRESIDENTE ouvre -la. discussic.n sur .le point 3 b),. de- ll_oz:qt-e du joW,.". 

Jyl'Jne GOLDlVi:AN (E~ats-Unis cttAmerique),estime qu'i1· est a peine· .besoin 

C. 1 insister sur 1 1 importance que revgt le projet de .CJnvention sur· les droits . 

polit.iques de la femme., La. delegation des. Etats.-Unis a compte par~ eell~?s qui 

1 1 on~J>rE:sente a l.a cinquieme. session et elle a.·.insiste pour _que +e. projet de 

tex~e de la. Co.nv-~ntion fut .co~'!lunique aux gou;verna'11e11ts pour observations. A 

partir des.nomoreux: cor.11nentaires pleins d'irter~t qulelle a regus, la Cormnission 

p~.urrn· 1'ltteindre le but souhl".ite,- c'e:s·t-a-dire ela.bor<?r un.texte qui puis~e 

recueil:J..ir :l_Jappu;i.-d~'j:,ous le~ .. gouverne~ents.

I1 e$t ralntiv.:;:nel).t·fn~ile.·d'enonccl:r pes principes quir~cueil1eront_ 

1 1 adhe.sion de tou·s; · mais il est infiniJ;!lent plus dif~ici:J..e d 'obtenir que cas, 

prin,cipes sQient ~ncorppres n.~ ~~cueils de lois des diff~r.ents 'pays~ La t~che 

1a plus a~due.de toutd> s~ra p~u~~tr~.· de t.raduire ces loi:'~. dans les faits, 

Une.:mesure judicieU99 ·consiste a. fq.ire beaUCO'LJ.P de p,ub1icite ~t une:.J~r-:>pa_gande: 
-. . ,.. . •· .. 

active pour evei11er 1' orinion. publique a 1' importance· du probleJile •.. On .a fait 
• ' •••• • • < ·: • - ' " • ' 

' 
du bon travail a Cot og.:-,rd, C I est CIS que prouvent les ro:)onses favbrnbles 

qu 1c·nt envoyees un c.:-rtain n0:mbre d'Etnts; b. Bolivie et Ho.i.ti, par. exemple, 

qui remnnient actuellement leur l~i olectorale, ont dccl~ro qu'ils dcsiraient 

adhCrer 3. la C'lnv.::ntion. 

MJ..le LUTZ (Bresil) estime, en d6pit du vif inter~t que pres'erttent lea 
i 

renseignements ~~porttants qu'ont deja envoyes un grand no~bre de p~s a prcpoa 

de la condition de lR· femme, que la Cornrrissir:m fe~ai t mieux, etant dopne le peu 

de temps dont elle dispose, de se consacrer a sa tnche ~n~diate, c1est-a-dire 

de fotirnir aux gouvernements, . s:ms une f0rnle claire et precise J les elements 

reels de la situntion et de fnire 'nv."ncer la question en -rcdigeant, aussi rnpi-
' 

dement que possible,_la convention octnelle:ment a 1 16tude, 

:!Vllle TSE~G (Chine) rappel'le que la femme chinoise a rec;u offieiellement 

le droit de vote en 1911, dt qu'elle jouit effdctivement de ce droit depuis 

1947. Le Corps l.Sgisl~.tif chinois· C•Jmpr<::nd d..;s f.:munes, c:l'!.ns une proportion qui 

ne le cecle en rien a bicln d' autr~s pr.ys. 
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Il est particulierement important de se rappeler qu'il·ne suffit pas

d'assurer ll.ux femmes, voire aux hommes, ~e. simple droit de vote.;, il E:l~t egal

rnent necessaire de fnire en sorte que les beneficiaires de ce droit soient 

libres de ·voter pour des candidate de leur choix. 

Mlle ~NERJI (Federation mondiale des associations pour les Nations 

Unies), prenant la parole sur 1 1 invita~ion.de la PRESI~NTE, declare que les 

reprcsentante-de trente-deux p<;~.ys ont participe ala siXieme conference de +a 

Federation mondiale des associations pour les Nations Unies qui s'est tenue a 
Str.ckholm en septeabre 1951. Le Comite sociai de la Conference a etudie tout 

partieulierement les trnv~ux accomplis par la Co~ission de la condition de 

la femme, et a adopte une resolution approuvant l'activ:i.te de la Commission 

dans les domaines politique, c3conomique 1 social et de 1 1instruction. Cette 

resolution a ensuite ~t6 adoptee a l'unanimite par la ·conference et a ate dis

tribuoe aux Et11ts Her::bres des Nations Uriies s·ous la c·ate E/CN.6/NG0/4. Mlle 

Bnnerji tient a signaler en particulier la paragraphe 3 de la resolution, o~

les membres de la Conference prennent acte.avec satisfaction du projet de 
- I _. I 

Conventi·Jn sUr les droits politiques de la femme que ln. Co~.ission de la condi-

tion de la femme-a adopto a· sa cinquieme session. 

La sennce est levee 3 17 h.30




